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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

   Le 05 juin 2026 à 13:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  M. DELAHAYE Tom.

Étaient présents : 24 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

M. DELAHAYE, Maire ;
M. SEVILLA, Mme KHERCHOUCHE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LABRANCHE,
M. CONFAIS, Mme ONONGO, M. BUREL, Adjoints au maire ;
Mme PARIN, M. HARRANDO, Mme LERICHE, Mme GRIEUX, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. GALLET,
Mme  KILICASLAN,  Mme  GAYA-HERISONY,  Mme  BARTHELEMY,  Mme  CLERO,  M.  MOUDNI,
Mme TAKHTOUKH, M. MIRIANON, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. BENARD a donné pouvoir à M. SEVILLA, M. AHMAR a donné pouvoir à Mme LABRANCHE, 
M. GARCIA a donné pouvoir à M. CONFAIS, M. DOLIGNON a donné pouvoir à M. GALLET.

N° ACTE : DE-089/26

OBJET : Désignation des délégués des conseils municipaux et des suppléants en vue du
renouvellement de la série 2 du Sénat le 27 septembre 2026

VU :

- le Code Électoral,
- le Code Général des Collectivités Territoriales
- le décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour
l’élection des sénateurs,
- l’arrêté préfectoral du 21 mai 2026 relatif à la désignation des délégués des conseils
municipaux en vue de l’élection des sénateurs le 27 septembre 2026,

CONSIDÉRANT QUE :

- Par arrêté préfectoral en date du 21 mai 2026, annexé à la présente convocation, neuf
suppléants aux conseillers municipaux délégués de Canteleu doivent être élus, selon un
vote à bulletin secret au scrutin de liste paritaire proportionnel à la plus forte moyenne
sans panachage ni vote préférentiel.

- Ces suppléants, élus parmi les électeurs de la commune, sont susceptibles de remplacer
des  conseillers  municipaux  délégués  de  Canteleu  qui  seraient  empêchés  de  voter  le
dimanche 27 septembre  2026 pour des raisons  strictement  réglementées,  par  suite  de
décès,  de  perte  des  droits  civiques  et  politiques,  d'empêchement  ou  de  cessation  des
fonctions de conseiller municipal.

Le  Conseil  Municipal a  procédé  à  l’élection  des  9  suppléants  selon  le  procès-verbal
d’élection et ses annexes jointes à la présente délibération.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Tom DELAHAYE



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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